
DEMANDE DE CARTE D’ABONNEMENT 

AU TITRE DES TRANSPORTS SCOLAIRES POUR L’ANNEE 2023/2024 

Email : ………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

VALABLE POUR UN ALLER-RETOUR QUOTIDIEN PENDANT LA PERIODE SCOLAIRE 

Toutes les demandes doivent  

être transmises à : 

 

CC PAYS DU MONT-BLANC 

648 chemin des Prés Caton 

PAE du Mont-Blanc 

74190 PASSY 

Tél : 04 50 78 12 10 

transport@ccpmb.fr 

JUSQU’AU MERCREDI 19 JUILLET 2023 

IDENTITE DE L’ELEVE 

NOM ET ADRESSE DU REPRESENTANT LEGAL DE L’ELEVE 
      

      Père          Mère          Tuteur légal          Famille d’accueil 

 

…………………………………………………………………………………. 

 

…………………………………………………………………………………. 

 

…………………………………………………………………………………. 

Tél : …………………………………… 

N° élève : ………………………………………………………………………… 

 

Né(e) le : ……………………………………….………………………………… 

 

Sexe :            M   F 

Nom : ……………………………………………………………….……….. 

 

Prénom :……………………………………………………………………. 

 

Commune :………………………………………………………………… 

Port. du représentant : ………………………. 

POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023/2024, VOUS SEREZ SCOLARISE(E) 

TRANSPORT(S) 2023/2024 

Etablissement scolaire :       Commune étab. : 

 

     ½ pensionnaire              Externe                            NE CONCERNE PAS LES ELEVES INTERNES 

Maternelle CP CE1 CE2 CM1 CM2 

6ème  5ème  4ème   3ème  Seconde Première 

Terminale BTA CPA CAP 1ère an. CAP 2ème an. BEP 1ère an. 

BEP 2ème an. 4ème Techno 3ème Techno Autres  

Section (1) 

(1) SES – SEGPA – STT – SVT… 

 

Option(s) (2) 

(2) Latin – Grec – Sport – Musique… 

 

Garde alternée ?          Oui          Non 

L’élève a-t-il obtenu une dérogation ?         Oui            Non   (si oui, joindre une photocopie de la dérogation) 

Attention : La dérogation délivrée par l’Education Nationale, n’entraîne pas une dérogation pour les transports 

Langue 1 

 

Langue 2 

 

Langue 3 

(A préciser) 

Date et signature du représentant légal Tarif LR 

Code Circuit 

 

 

Cadre réservé à l’administration 

Point de montée : 

Distance domicile – établissement (en km) :  



 
 

Inscription 2023 
 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR A COMPLETER  
TRANSPORTS SCOLAIRES 

Année 2023/2024 
 

  Je soussigné (e)………………………………………………………………………………. 
  Père, mère, tuteur légal, famille d’accueil de l’élève……………………………………… 
 

  Demeurant à l’adresse indiquée au recto du présent document, 
 

  Atteste sur l’honneur avoir pris attentivement connaissance AVEC MON ENFANT  du        
règlement intérieur des transports scolaires organisés par la Communauté de Communes 
Pays du Mont-Blanc pour l’année 2023/2024. 

 
 

  Fait à……………………………………….…………Le…………………………………………. 
  Signature : 
 
 

 
 

 Les pièces indispensables pour valider votre inscri ption :  
 

 La présente fiche complétée recto et verso, datée et signée, 
 
 1 photo d’identité couleur NON SCANNEE au format de 3,5 X 4,5 cm avec les nom et 
prénom de l’enfant. 
 
 Le règlement en espèces ou par chèque libellé à l’ordre de la                               
« Régie Recettes Transport »  avec les nom et prénom de l’enfant au dos : 

• Jusqu’au 19 juillet 2023 inclus, tarif préférentiel de 125 €  (122 € en ligne)  

• A partir du 20 juillet 2023, tarif normal de 163 €  (160 € en ligne)  
 
Voir modalités détaillées dans le livret d’information 

 

 

RGPD - Données personnelles 
 
En signant ce document, j’accepte  que la CCPMB collecte, utilise et transfère mes informations à caractères personnelles dans le cadre du bon 
déroulement de la prestation. 
Les données collectées par la CCPMB sont conservées pendant une durée de 2 ans pour une inscription simple, 3 ans pour une inscription avec 
garde alternée et 6 ans pour une inscription dérogatoire. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de 
vos données en vous adressant à dpo[at]ccpmb.fr. 
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
 
Vos données sont communiquées à la Région Auvergne-Rhône-Alpes, responsable du traitement informatique de ces données. 
La Région s’engage à respecter les dispositions de la loi sur l’informatique et les libertés (loi modifiée n078-17 du 6 janvier 1978). En conséquence, 
les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui les concernent. Pour 
exercer ce droit, elles doivent s’adresser à : Région Auvergne-Rhône-Alpes – 1, Esplanade François Mitterrand – CS 20033 – 69269 LYON CEDEX 
02. 
Plus d’informations sur https://transportscolaire.hautesavoie.auvergnerhonealpes.fr/craura_74/usager/index.php/mentions-legales 

 


